
Dans le cadre des aides financières attribuées par la direction générale de l'aviation civile (DGAC-

DAST), la FFAM a mis en place une opération promotionnelle (kits de début) visant à soutenir les actions

de formation effectuées par les clubs au profit des jeunes. Cette opération concerne :

- les nouveaux licenciés pratiquant cadets et juniors (première et deuxième années de licence),

- les collégiens et lycéens titulaires d'un passeport scolaire dans le cadre d'une convention passée 

entre un club et un établissement scolaire.

Il ne pourra être attribué qu'un seul kit à un même jeune.

Le kit d’hélicoptère proposé est :

- l’Eco 7 (diamètre roto 96 cm) entièrement monté et réglé comprenant, l’hélicoptère, avec 3 servos, pro-

pulsion et ensemble de réception, émetteur 6 voies en 40/41 MHz, accumulateur de propulsion 7 éle-

ments avec chargeur. Notice et DVD de présentation/formation. Totalement prêt à voler.

Je souhaite recevoir ce matériel à l’adresse suivante :

Tél. : Mail :

Fait à

le

Signature et cachet du club

Bon de commande à retourner à FFAM 108, rue Saint-Maur 75011 Paris

LA FFAM
AIDE

SES CLUBS !
Pour 

les je
unes…

20/01/2012

Le club : ......................................................................................................... réserve .... ensemble(s) Eco 7 avec une radio en 41

MHz pour une participation de 250 € soit un total de ......  € pour : 

- ............................................................... (indiquer nom et prénom), licencié cadet, junior,  (entourer la  mention)

- ............................................................... (indiquer nom et prénom), licencié cadet, junior,  (entourer la  mention)

- ............................................................... (indiquer nom et prénom), licencié collégien, lycéen (entourer la  mention)

Je joins la copie de leur licence ou de leur passeport scolaire de l’année en cours et un 
chèque (à l’ordre de la FFAM) de ..........€ représentant le montant total de ma commande.


